
COMPTE RENDU DE RÉUNION DE COMITÉ
RÉUNION TÉLÉPHONIQUE DU 07/05/2021

CR de la réunion téléphonique de comité du vendredi 7 mai 2021

Présents : Mmes Danielle CACARD, Colette DAUDIER, Marie-Hélène DEJEAN, Stéphanie
MELZER, Jocelyne SCHOEN, Mrs Gérard BERNIER, Michel BONNET, Jean-Louis
JACOPS, Sébastien JACOPS et Jacques TEDESCO.

Absente excusée : Mme Marie TILLIARD.

Début de la réunion : 19H00.

Selon l’ordre du jour :

A - Commission exposition :
1 – Avancement NE 2021 :
Jocelyne Schoen nous indique que tous les dossiers sont en bonne voie :

a – Les demandes d’autorisation sont envoyées.
b – Les réservations des chambres d’hôtel pour les juges et l’organisation sont

faites.
c – Pour placer les convives au repas du club et respecter les gestes barrières  un

chapiteau et des tonnelles pouvant accueillir environ 200 personnes sont prévus.

Sébastien JACOPS nous informe d’un changement de juge :
M. Jens Witter (D) prévu pour juger les teckels nain poil dur mâles et femelles est

remplacé par Mme Bärbel Feller (D).

Jocelyne SCHOEN nous informe que, suite à l’annulation de la RE prévue à Besançon le
09/05/2021, la déléguée régionale de Lorraine, Mme Sylvie LEDOYEN, a donné son
accord pour l’organisation d’une RE à Alsting le 25/07/2021. L’organisatrice, Mme Nathalie
Feld, va demander les autorisations auprès des autorités locales.
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2 – Candidature NE 2022 et RE 2022 :
a – La délégation Normandie a déposé une candidature pour organiser la NE 2022. Jean
louis JACOPS a prévu d’aller voir le site dans les prochains jours.
b – Plusieurs délégués régionaux souhaitent proposer d’organiser une RE en 2022 :
Agnès de France pour le Nord-Picardie, Jocelyne Schoen pour l’Alsace-Franche Comté.
Une demande complémentaire de Sébastien QUIMBRE pour la vallée du Rhône est
envisagée.

3 – Mise à jour site exposition :
Marie TILLIARD réalisera  différentes mises à jour.
Pour les nouvelles dates d’expositions, Jocelyne Schoen va envoyer un listing en format
PDF à Stéphanie MELZER qui fera les modifications sur le site et la page FB du club.

B – Commission utilisation :
1 - Diplôme LST :
Les responsables, Marie-Hélène DEJEAN (utilisation) et Michel BONNET (élevage) sont
en partenariat pour élaborer et harmoniser les futures diplômes d’utilisation, de beauté ou
confondus qui devront être réalisés avant 2022. Ils doivent travailler avec un illustrateur
hors club pour finaliser les nouvelles maquettes.

Les diplômes actuels seront utilisés et reproduits en fonction des besoins jusqu’à cette
date. Un exemplaire de chaque diplôme LST, SR, Élite, test de recherche au sang au
naturel et de déterrage qui sont presque épuisés seront reproduits en imprimerie, selon les
besoins.

2 – Guide du délégué :
Pour le chapitre comment organiser une épreuve de travail,
Il sera réalisé à partir des cahiers des charges RE et NE. Il traitera de l’organisation
administrative, technique et pratique des tests.
Il sera rédigé  avec l’aide de la commission délégué. Ce guide devant être une trame
généraliste à destination des différentes délégations.
Pour sa réalisation, la collaboration de délégués volontaires sera recherchée..
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MH Dejean et JL Jacops vont contacter l’ensemble des délégués pour organiser des
réunions constructives.

3 – Divers :
a - Coupes de France de broussaillage sur gros et petit gibier :
Afin de personnaliser les concurrents et les juges CAT de ces coupes, MH DEJEAN
propose de prévoir l’achat de gilets et de faire broder au dos le logo du Cat + l’intitulé de
l’épreuve.
Le gilet revient à 19€ d’achat + 15€ de broderie, soit un total de 34€.
Le comité donne son accord. 5 gilets seront achetés dans un premier pour la Coupe de
France de Broussaillage.

b – MH DEJEAN nous informe qu’elle a réussi à reporter 25 épreuves d’utilisation en fin
d’année sur les 40 épreuves qui ont été annulées, suite aux directives liées à la pandémie,
depuis le début de 2021.
Malheureusement 15 n’ont pu être maintenues.

c – Mme Elena THIAVILLE a engagé des teckels dans un test S organisé par la déléguée
régionale Elise Foulogne (Normandie) et ne s’est pas présentée.
N’ayant toujours pas payé ses inscriptions comme elle s’y était engagée, le comité décide
qu’elle ne pourra plus engager de chien dans une manifestation du CAT tant que cette
dette ne sera pas honorée.

C – Commission élevage :
1 – Carte « Sujet recommandé » :
Sujet déjà traité au B 1.

2 – Livret Teckel :
Michel BONNET nous informe qu’il est en cours  de finition.

3 – Les couleurs du Teckel :
Sébastien JACOPS nous informe qu’une réunion uniquement consacrée aux problèmes
des couleurs, qu’elles soient autorisées ou non, sera programmée prochainement.
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Compte tenu des obligations liées à la Covid, il est actuellement impossible d’avoir l’accord
du docteur vétérinaire spécialiste des couleurs de la SCC. Nous devons donc attendre
encore quelque temps.
Il va demander à Françoise LEMOINE de contacter le club espagnol des teckels pour
obtenir l’autorisation d’utiliser les documents réalisés sur les couleurs et mariages des
Teckels poil ras et long ainsi que la plaquette traitant du merle et Piebald.
Un livre, très documenté, sur les couleurs est également disponible en format kindle sur
Amazon, écrit par Antonio Palladini (élevage della Val Vezzeno). Ce document est
uniquement disponible en italien et en anglais.. Sa traduction en français serait à réaliser
pour en comprendre toutes les informations.

4 – Listing « SR » :
Les « sujets recommandés » mâles sont presque tous saisis sur le site.
Les « sujets recommandés » femelles sont en cours de réalisation.
Quand l’espace « adhérent » sera finalisé, l’information « SR » ne sera plus publique mais
réservée aux seuls adhérents.

D – Trésorerie :
1 – Relance adhérents :
Le nombre des adhérents 2021 dépasse légèrement les 850.
Une dernière relance sera réalisée par courrier postal pour les 200 derniers adhérents
n’ayant toujours pas renouvelé en 2021.
L’investissement  est d’environ 200€. Il sera amorti en récupérant  6 adhésions.

2 – statistique cotisants :
Compte tenu de la baisse généralisée des adhésions, toutes associations confondues,
notre club est dans la moyenne et reste à flot.
Seules deux délégations se démarquent avec une baisse importante des adhésions sur
les 4 dernières années : l’Atlantique et Champagne Ardenne.

E – Communication :
1 – Création équipe revue :
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Dans un premier temps, 6 membres composeront l’équipe : Stéphanie MELZER
Marie-Hélène DEJEAN, Jocelyne SCHOEN, Gérard BERNIER, J.L JACOPS et le
président.

2 – Autocollant :
Marie TILLIARD est en charge de ce dossier

3 – Formation site internet :
A voir avec Marie TILLIARD qui est la spécialiste.

4 – Site internet (espace adhérent, paiement en ligne) :
En réalisation. Stéphanie MELZER commence les essais de vérification.

5 – Bulletin d’adhésion :
Les modifications seront réalisées par Stéphanie MELZER.
Ajouter : le nouvel adhérent a-t-il reçu la revue ?

6 – Revue (extrait page FB et site) :
Stéphanie Melzer va positionner la page de garde et quelques extraits des textes et photos
de la revue sur le site et la page FB en appel de nouveaux adhérents.

Stéphanie MELZER nous propose d’organiser 2 concours de photos par an : 1 réservé aux
adhérents et un second pour des non adhérents.
Les modalités sont à déterminer.
Le comité donne son accord.

F – Commission litige :
Dossier M. FREY :
Dossier reporté à la prochaine réunion.
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G – Secrétariat :
1 – Horaire d’accueil téléphonique :
a – Les créneaux actuels sont conservés : lun, mer, ven :14h à 16h.
b – Ces horaires sont à ajouter sur le bulletin d’adhésion.
c – En dehors de ces horaires, le téléphone portable devra être coupé pour que les
appelants accèdent directement à l’annonce de messagerie.

2 – Compte-rendu :
Les CR doivent être posés rapidement sur la Gsuite pour relecture et corrections par les
autres membres qui doivent donner leur accord daté.
Les CR devront être finalisés au plus tard 2 semaines après la réunion.

H – Demandes extension juge :

1 – juge de conformité standard :
a – M. GIANNONE :
Après exposé du dossier, le comité ne souhaite pas donner suite à sa demande
d’extension.

b – Mme ROCHEBOEUF :
Le comité est favorable à la présence de Mme Rochebeuf durant la RE de
GOUSSAINVILLE et la NE d’OSTHOUSE avant de statuer sur sa demande.

2 – Juge d’utilisation :
M. GRANDCLER :
Le comité décide d'accéder positivement à cette demande à l’unanimité
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I – Divers :
Jacques TEDESCO demande des éclaircissements sur les parrainages évoqués dans une
précédente réunion.
Le débat est reporté à la prochaine réunion.

La prochaine réunion est fixée au 04/06 à 19H00.

Fin de réunion, 22H20.

Le Secrétaire général, Jacques TEDESCO Le Président, Sébastien Jacops
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